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que monsieur Gérald Lemoyne, conseiller municipal, 
Ville de Lebel-sur-Quévillon, soit désigné président de 
l’Office de la sécurité du revenu des chasseurs et piégeurs 
cris, pour l’année 2018-2019, soit du 1er juillet 2018 au  
30 juin 2019.

Le greffier du Conseil exécutif,
andré FortIer
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Gouvernement du Québec

Décret 812-2018, 20 juin 2018
ConCernant le versement d’une aide financière 
maximale de 2 600 000 $ à Énergir, s.e.c., pour les 
exercices financiers 2018-2019 et 2019-2020, pour la 
réalisation du prolongement du réseau de distribution 
de gaz naturel dans le Parc d’affaires de la 55 de la 
ville de Windsor

attendu qu’Énergir, s.e.c., légalement constituée en 
vertu des lois du Québec, entend réaliser un projet d’exten-
sion de son réseau de distribution de gaz naturel dans la 
ville de Windsor;

attendu que dans le cadre de la Politique énergé-
tique 2030, le gouvernement du Québec entend poursuivre 
l’extension du réseau de distribution de gaz naturel pour 
assurer aux ménages et aux entreprises un accès fiable, 
sécuritaire et stable en gaz naturel;

attendu que le Plan économique du Québec 
de mars 2018 prévoit un montant de 36 500 000 $ addi-
tionnels pour appuyer financièrement la réalisation de 
nouveaux projets visant à étendre le réseau de distribution 
de gaz naturel dans différentes régions du Québec;

attendu qu’en vertu du décret numéro 773-2010 
du 10 septembre 2010, Société en commandite Gaz Métro, 
maintenant nommée Énergir, s.e.c, est titulaire d’un droit 
exclusif de distribution de gaz naturel dans la région 
de l’Estrie;

attendu qu’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi ou toute promesse de 
subvention doivent être soumis à l’approbation préalable 
du gouvernement, sur recommandation du Conseil du 
trésor, lorsque le montant de cet octroi ou de cette pro-
messe est égal ou supérieur à 1 000 000 $;

attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 15 
de la Loi sur le ministère des Ressources naturelles et de la 
Faune (chapitre M-25.2), le ministre peut, pour l’exercice 
de ses fonctions, accorder des subventions;

attendu qu’en vertu du paragraphe 13° de l’article 12 
de cette loi, le ministre a notamment pour fonction d’assu-
rer le maintien des approvisionnements en énergie;

attendu qu’en ver tu du paragraphe 2° du  
premier alinéa de l’article 73 de la Loi sur la Régie de 
l’énergie (chapitre R-6.01), le distributeur de gaz naturel 
doit obtenir l’autorisation de la Régie de l’énergie, aux 
conditions et dans les cas qu’elle fixe par règlement, pour 
étendre, modifier ou changer l’utilisation de leur réseau 
de transport ou de distribution;

attendu qu’en vertu du paragraphe 1°c du  
premier alinéa de l’article 1 du Règlement sur les condi-
tions et les cas requérant une autorisation de la Régie de  
l’énergie (chapitre R-6.01, r. 2), une autorisation de 
la Régie de l’énergie est requise pour construire des 
immeubles ou des actifs destinés à la distribution ainsi que 
pour étendre l’utilisation du réseau de distribution dans le 
cadre d’un projet de distribution de gaz naturel d’un coût 
de 1 500 000 $ et plus lorsque les livraisons annuelles du 
distributeur sont de 1 milliard de mètres cubes et plus;

attendu qu’il y a lieu d’autoriser le ministre de 
l’Énergie et des Ressources naturelles à verser une aide 
financière maximale de 2 600 000 $, pour les exercices 
financiers 2018-2019 et 2019-2020, soit 30 000 $ pour 
l’exercice financier 2018-2019 et 2 570 000 $ pour l’exer-
cice financier 2019-2020, à Énergir, s.e.c., pour la réa-
lisation du prolongement du réseau de distribution de 
gaz naturel dans le Parc d’affaires de la 55 de la ville de 
Windsor, et ce, conformément à une convention d’aide 
financière à intervenir, laquelle sera substantiellement 
conforme au projet de convention d’aide financière joint 
à la recommandation ministérielle du présent décret;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles :

que le ministre de l’Énergie et des Ressources natu-
relles soit autorisé à verser une aide financière maximale 
de 2 600 000 $, pour les exercices financiers 2018-2019 et 
2019-2020, soit 30 000 $ pour l’exercice financier 2018-
2019 et 2 570 000 $ pour l’exercice financier 2019-2020, 
à Énergir, s.e.c., pour la réalisation du prolongement 
du réseau de distribution de gaz naturel dans le Parc  
d’affaires de la 55 de la ville de Windsor, et ce, confor-
mément à une convention d’aide financière à intervenir, 
laquelle sera substantiellement conforme au projet de 
convention d’aide financière joint à la recommandation 
ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
andré FortIer
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